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Photographie vue du ciel du barrage et du lac de Serre-Ponçon, © extrait https://www.serreponconvallees.com



Plan touristique du lac de Serre-Ponçon © par le Comité de Promotion de Serre-Ponçon

Carte de localisation du lac de Serre-Ponçon © https://www.ouest-france.fr/



Vue 3D extraite de l’Atlas des paysages des Alpes-de-Haute-Provence, situation des principales agglomérations riveraines du lac
de Serre-Ponçon. Superficie du lac : 29 km2

Activités contemporaines sur le lac de Serre-Ponçon (vues extraites de sites internet de tourisme).



Séries de coupes topographiques sur le lac de Serre-Ponçon. Coupes extraites du Plan paysage, 2014, réalisées par Sites & Paysages –
Caroline Giorgetti I Sylvie Vallet I Michèle Prax I Evinerude – Cécile Bayle



Série de photographies panoramiques, depuis la rive droite du lac. Série extraite du Plan paysage, 2014, réalisées par Sites & Paysages –
Caroline Giorgetti I Sylvie Vallet I Michèle Prax I Evinerude – Cécile Bayle

Série de photographies panoramiques, depuis la rive gauche du lac. Série extraite du Plan paysage, 2014, réalisées par Sites & Paysages –
Caroline Giorgetti I Sylvie Vallet I Michèle Prax I Evinerude – Cécile Bayle



Vue de la commune de Savines-le-Lac en janvier 2019, extraite d’une publication en ligne du journal le Dauphiné
Libéré intitulée « Serre-Ponçon : en hiver, l'autre visage du lac ».

Vue contemporaine du haut de l’ouvrage du barrage depuis l’extrémité du lac en période 
de hautes eaux, à l’arrière-plan on distingue le canal EDF.

« Le niveau du lac actuellement est de 739 mètres
d'altitude par rapport au niveau de la mer. Lorsqu'il est plein,
son niveau est à 780 mètres d'altitude, soit 41 mètres de
moins que son niveau optimal, explique Sébastien Vialaret,
responsable du barrage de la centrale de Serre-Ponçon. En
cause notamment, le fait que la France ait dû affronter deux
vagues de froid. Il y a donc eu plus de besoins en électricité
et en particulier en hydroélectricité issue de barrages ».

Texte extrait d’une publication en ligne de France 3
télévision, mars 2018.

Vue contemporaine vers l’extrémité du lac en période de hautes eaux, au premier plan
l’ouvrage du barrage (127 mètres de haut).

« L’aménagement [de la Durance] a eu également comme
conséquence une modification du fonctionnement de la
rivière :
- Modification du régime des crues ordinaires,
- Incidences sur la nappe alluviale,
- Perturbation du transit sédimentaire et transformation de la
morphologie fluviale,
- Modification de la dynamique des milieux naturels
alluviaux… »

Citations extraites du site du Syndicat Mixte
d’Aménagement de la Vallée de la Durance, SMAVD,
établissement public assurant la gestion de la Durance
entre le barrage de Serre-Ponçon et le Rhône.



Carte schématique de l’aménagement hydroélectrique et hydraulique de la Provence Orientale
extraite d’un article intitulé « La constitution négociée de flux d’eau, d’énergie et de capitaux dans
le Sud-Est de la France des années 1950 à 2000 », Alexandre Gaudin, 2017.

« Depuis la seconde guerre mondiale, des projets d'aménagement de régions géographiques éclosent dans tous les pays, que leur système
économique soit socialiste ou libéral. L'U.R.S.S. se tourne vers les steppes de la Russie méridionale, l'Italie met en valeur le Mezzogiorno, le Canada
aménage la Fraser Valley, tandis que les U.S.A. animent les vallées du Missouri et de la Delaware. Il semble bien que l'on ait trouvé la voie à suivre
pour revitaliser les régions que leur somnolence acheminait vers une asphyxie certaine. En effet, tous ces aménagements témoignent d'un souci
commun : exploiter au maximum les possibilités d'une région géographique par la mise en œuvre des techniques les plus récentes, pour améliorer son
rendement ou créer une richesse nouvelle et, partant, élever le niveau de vie de ses habitants. En France, où la croissance excessive de la région
parisienne vidait la province de ses éléments les plus actifs pour en faire un véritable « désert », il était nécessaire qu'éclatât ce centre énorme. (…)

Des régions, aussi différentes que les pays de la Moyenne Durance alpestre et le Comtat, possèdent une richesse commune qui est l'eau; mais c'est
une richesse qu'il faut domestiquer, car de son bon ou mauvais emploi dépendent l'opulence des récoltes, le développement de l'industrie et le bien-
être des hommes. Dès le Moyen Age d'ailleurs, où des « moulins » étaient installés sur les canaux d'irrigation, l'on avait entrevu tout le parti que l'on
pouvait tirer de la rivière.

Aménager la Durance, c'est donc surtout et avant tout aménager ses eaux afin de les utiliser le plus rationnellement possible dans les domaines
agricoles et énergétiques. Cependant, le régime de la Durance est tel, que rien ne pouvait être entrepris sur une grande échelle sans un vaste bassin
de régularisation qui serait la véritable clé de voûte de tout l'édifice. Mais le site de Serre-Ponçon, élu depuis longtemps, dut attendre la mise au point
de techniques audacieuses avant de recevoir son barrage. Dès qu'E.D.F. eut élaboré son plan industriel, le projet d'aménagement des pays de la
Durance prit corps. On ne pouvait concevoir un équipement hydro-électrique étranger à l'avenir des riverains. Il fallait que le regain de vitalité
qu'allaient susciter les chantiers ne disparût pas avec la fin des travaux, mais qu'il cristallisât des activités nouvelles liées à ces réalisations.

Ceci était d'autant plus souhaitable dans la zone de la Moyenne Durance alpestre puisque, sous les eaux de Serre-Ponçon allaient disparaître routes,
villages, champs, usines. Créer de nouvelles activités pour fixer les expulsés était une urgence dans ce secteur où la population n'a que trop tendance
à quitter un pays où les conditions de vie sont difficiles. Rétablir le potentiel économique d'une région acculée au dépeuplement et à la mort lente était
une nécessité impérieuse ».

Extrait de l’introduction d’un article d’Aimé Bertin (employé de l’entreprise EDF) intitulé « Le barrage de Serre-Ponçon, pièce maîtresse de
l'aménagement de la Durance », publié dans la Revue de géographie alpine en 1960.

Cet article évoque l’état d’esprit de l’époque d’après-guerre, pendant laquelle l’Etat français a investi dans des travaux d’ingénierie considérables pour
reconstruire et moderniser le territoire national. Ces grands travaux ont notamment concerné la vallée de la Durance depuis le site Serre-Ponçon
jusqu’à l’exutoire de la rivière dans le fleuve Rhône. Ils ont consisté en la construction de très importantes infrastructures techniques destinées à
maîtriser le courant naturel de cette rivière gouvernée par un régime torrentiel. Programmés avant la seconde guerre mondiale, ils ont été réellement
entamés dans les années 1950 par la construction du barrage de Serre-Ponçon et se sont poursuivis jusqu’en 1992 en aval. Ils poursuivaient trois
objectifs principaux : produire de l’électricité à travers une série d’usines hydroélectriques, garantir et gérer la distribution de l’eau pendant les saisons
sèches pour irriguer les terres agricoles des territoires de Moyenne et Basse Durance et contrôler les importantes crues de la rivière. Aujourd’hui la
production d’énergie renouvelable française, l’économie de la région Provence-Alpes-Côte-D'azur et la protection d’espaces urbains qui se sont
étendus dans la vallée, sont largement dépendantes de ces aménagements. Mais le long de la vallée, ces aménagements posent aussi des problèmes
écologiques, car le bouleversement des dynamiques naturelles de la rivière et des écosystèmes de la vallée a eu des conséquences que les
ingénieurs de l’époque n’avaient pas mesurées.

L'idée d'un barrage sur la Durance remonte à 
l'année 1856. C'est en 1912 qu' IVAN 

WILHELM, ingénieur des Ponts et Chaussées 
d'origine alsacienne, publie un ouvrage où il 

montre la nécessité de réguler le cours de la 
rivière. De plus, un barrage permettrait de 

constituer un immense réservoir d'eau pour 
l'agriculture.

Etang de 
Berre



Titre de presse d’un article publié dans le journal Les Alpes pittoresques : historiques, artistiques et littéraires : la vie mondaine, balnéaire et sportive. le
30 avril-1er mai 1913, n°291.



Photographies diachroniques : la partie droite de l'image montre Savines avant la création du lac de Serre-Ponçon. La forme rouge
marque l'emplacement du cimetière.

Paroles de la chanson de 
Charles Trenet
MON VILLAGE ENGLOUTI 

Mon village au fond de l'eau
Se souvient des heures si proches
Quand volait, dans le jour nouveau,
Le son joyeux de ses cloches.
Mon village au fond de l'eau
Se souvient du bruit des enclumes
Dont j'entends encore les échos,
Vibrant sous un manteau d'écume
Et la voix des peupliers
Jamais, jamais je n'ai pu l'oublier.

Tant de souvenirs engloutis
Dorment là, sous l'onde isolée,
Depuis qu'un barrage maudit
A noyé ma verte vallée.

Mon village au fond de l'eau
Se souvient de choses jolies,
D'un amour qui fut si beau,
Soleil de toute ma vie...
A présent qu'a sonné le glas,
L'amour est mort, fut–il volage?
Et mon cœur est triste et bien las.
Mon cœur, pareil à ce village,
Ce village au fond de l'eau
Dont seul j'entends les soupirs, les sanglots.

Photographies de mise en eau du lac de Serre-Ponçon qui provoque la disparition d’une partie du village de Savines.

1955 : début des travaux d'aménagement
1959 : début de mise en eau de la retenue
1961 : achèvement des travaux et première mise en eau « complète » du lac
Production annuelle moyenne d'électricité : 700GWh
1,2 milliard de m3 d'eau soit 320 000 piscines olympiques
Une superficie de 2800 hectares soit 1555 terrains de football
20 km de long et 3 km de large à son niveau maximum



Photographie de la construction du grand pont de Savines avant la mise en eau du lac.

Carte de 1960 : nouveau réseau de communication suite à l’aménagement du barrage. Tirée de Bertin Aimé. Le barrage de Serre-
Ponçon, pièce maîtresse de l'aménagement de la Durance, dans Revue de géographie alpine. 1960, Tome 48 N°4. pp. 625-687.

Le pont de Savines-le-Lac aujourd’hui.



Cartes Michelin avant (1936) / après (1981) (source : http://ubaye-en-cartes.e-monsite.com/pages/les-chantiers/serre-poncon.html)



Vue de Savines-le-Lac, reconstruit sur la berge du Lac

Vue de Savines, avant la création du lac
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